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ÉDITORIAL
Le temps de l'Avent que nous venons de vivre, puis 

celui de Noël, sont des temps où nos regards sont tournés 
vers l'enfant. J'aimerais donc profiter de l'opportunité de 
cet edito pour partager avec vous cette réflexion autour de 
la transmission de la foi auprès des enfants. Cette année, 
j'ai reçu la mission d'animatrice relais pour la catéchèse. 
En tant que maman comme en tant que catéchiste, ce 
sujet me tient doublement à coeur.

À Noël, nous nous souvenons que Dieu s'est fait petit 
enfant. Notre Dieu a pris notre humanité jusqu'à être 
cet enfant Jésus couché dans une crèche. Il est ensuite cet 
enfant qui grandit à Nazareth éduqué par Marie et 
Joseph, tout en fréquentant la synagogue, en y lisant la 
Bible et en questionnant les prêtres. L'esprit d'enfance 
est un chemin tout particulier vers Dieu. Plus tard, 
lorsque les disciples veulent éloigner les enfants, Jésus leur 
demande, au contraire, de les laisser venir à lui. À 
l'exemple du Christ, c'est notre mission de croyants de 
laisser venir les enfants et de répondre à leurs 
sollicitations quant à leurs questions de foi.

Le petit enfant a cette grâce d'être proche de Dieu et 
ouvert à son amour. Lorsqu'il grandit, il peut de mieux 
en mieux appréhender la présence de Dieu dans sa vie au 
regard de l'exemple des saints, de la découverte de 
passages de la Bible, de la vie paroissiale ou de la 
préparation des sacrements. De même, le témoignage des 
adultes constitue pour l'enfant une première expérience 
de la foi. Les parents chrétiens sont les premiers 
catéchistes, ils s'y sont engagés lors du baptême de leur 
enfant. Le foyer constitue une petite Église familiale. Un 
exemple concret, en lien avec ce temps de Noël, est la 
préparation de la crèche en famille. Quelle que soit leur 
implication personnelle, les parents manifestent leur 
volonté de transmettre dès lors qu'ils inscrivent leur 
enfant au catéchisme et donnent de leur temps pour l'y 
accompagner régulièrement. Lorsque les parents ont eux-
même une vie de foi active, le catéchisme vient en appui et 
en approfondissement de cet enseignement familial. Dans 
tous les cas, participer au catéchisme constitue pour 
l'enfant une première expérience de partage 
communautaire de la foi, de rencontre en paroisse et de 

vie en Eglise. Parfois, ce sont les grands-parents qui 
veillent au développement de la foi de leurs petits-enfants. 
Ils jouent un rôle important, que se soit en allant à la 
messe dominicale lorsqu'ils sont ensemble ou lorsqu'ils 
sont force de proposition pour l'inscription au catéchisme 
et à la demande de sacrement (baptême ou première 
communion).

Je vois volontiers le rôle de catéchiste comme la mise en 
œuvre toute particulière des trois vertus théologales : acte 
de Foi en témoignant de sa vie chrétienne, acte 
d'Espérance comme le semeur de la parabole qui sème 
quel que soit le terrain et enfin acte de Charité en 
donnant à boire à ceux qui ont soif  de cette eau qui 
étanche toute soif. 

En conclusion, laissez moi partager avec vous le 
message central de la rencontre Kerygma, à laquelle nous 
avons participé au mois d'octobre et qui réunissait à 
Lourdes ceux qui ont reçu de l'Église une mission en 
lien avec la transmission de la foi. Tout au long des 
échanges que nous avons vécus et des enseignements que 
nous avons reçus, il nous a été redit avec insistance que 
la transmission de la foi est avant tout une annonce du 
kerygme. Le kerygme est simplement l'annonce et le 
contenu de la foi chrétienne sous la forme la plus 
concentrée possible. Il s'appuie sur différentes 
formulations. Nous pouvons faire nôtre et transmettre à 
nos enfants et à ceux qui nous sont confiés celle du pape 
François : « Jésus Christ t'aime, il a donné sa vie pour 
te sauver, et maintenant il est vivant à tes côtés chaque 
jour pour t'éclairer, pour te fortifier, pour te libérer. »

Clothilde BONNET-BALLON
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L’EAP et le CAE se sont réunis 
au cours des dernières semaines.

L’Équipe d’Animation Parois-
siale (EAP), le «  gouvernement  » 
de la paroisse, a réfléchi le 16 
novembre et le 13 décembre à 
l’organisation du repas pour les 
bénévoles prévu en janvier. Nous 
avons également étudié d’autres 
dossiers  : le festival EDEN «  en 
sommeil  » n’ayant personne pour 
s’en occuper, la préparation du 
Carême avec un temps de 
formation sur le discernement 
avec Tournon ou encore la 
préparation de la prochaine 
rencontre des équipes liturgiques. 

Le Conseil aux Affaires 
Économiques (CAE) s’est réuni 
le lundi 13 novembre dernier. 
Nous avons évoqué princi-
palement la rénovation d’une 
maison située chemin des Lucs à 
Tain (proche de la gendarmerie) 
léguée au diocèse. Ce dernier a 
décidé d'en laisser l’usage à la 
paroisse. Dès lors, cette maison 
nécessite des travaux importants 
avant sa mise en location (au 
bénéfice de la paroisse).  Nous 
avons acté les travaux intérieurs  : 
création ligne de chauffage, 
remplacement radiateurs, tableau 
électrique, paroi de douche, 
isolation des combles etc. Pour 
l’évacuation des encombrants et la 
mise en déchetterie, un des 
membres du CAE a proposé de 
mettre à disposition une benne et 
le P. Benjamin a pris contact avec 
le Secours Catholique pour lui 
laisser récupérer des affaires. Une 
isolation extérieure sera également 
nécessaire. 

Par ailleurs, le système de son 
dans l’église de Tain doit être 
remplacé dans son intégralité : les 
enceintes sont très vieilles 
(20 ans), qualité de son médiocre, 
micros de l’ambon et du chantre 
trop proches provoquant un 
Larsen. Un donateur s’engage à 
remplacer intégralement, à titre 
gracieux, le système de son à Tain 
(nouvelle enceinte, barres de 
son…) au début de l’année 
prochaine.

Le prochain Conseil Pastoral 
Paroissial (CPP) aura lieu le 
samedi 27 janvier 2024 et portera 
notamment sur l’interpellation de 
candidats au diaconat permanent 
pour la paroisse.

P. Benjamin LATOUCHE

Équipes Funérailles
Pour information, Mme 

François Faure a accepté de 
prendre la suite de Jean-François 
Bouchet pour la coordination des 
équipes funérailles sur la paroisse. 
Ce changement est effectif  au 
1er décembre. Ils seront remerciés, 
lors du repas du 13 janvier 
prochain. 

P. Benjamin LATOUCHE

Depuis peu dans notre paroisse, 
a démarré un groupe de prières 
des mères. La Prière des Mères a 
débuté en Angleterre en 
novembre 1995 et se trouve 
maintenant répandue dans plus de 
120 pays à travers le monde. 
Aujourd'hui des milliers de 
groupes  de toutes confessions  se 
réunissent régulièrement  .

Une anglaise, Veronica Williams, 
profondément touchée par les 
problèmes et les dangers auxquels 
sont confrontés les jeunes de nos 
jours s'est sentie appelée et 
conduite par le Seigneur pour 
prier de façon toute particulière 
pour nos enfants. C'est ainsi 
qu'est née la Prière des Mères.

Nous nous retrouvons chaque 
mardi (hors vacances scolaires), 
au Foyer de Tain pour  un temps 
court : de 10 h 30 à 11 heures 
environ.

Sont bienvenues toutes  les 
femmes que cette invitation 
rejoint. Mère, grand-mère, arrière-
grand-mère, femme se sentant 
mère d'une autre manière.  

Vous qui désirez prier 
pour  vos  enfants,  vos  petits-
enfants et pour tous les enfants 
du monde.

Pour avoir plus d'infos, vous 
pouvez contacter Marielle 
Sauvajon / 06 46 45 51 10

ACTUALITÉ

Des nouvelles des Conseils. Groupe de Prière des 
Mères

L'effet Larsen dans notre église.
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Cinq drômoises dont quatre 
paroissiennes de La Roche de 
Glun, adhérentes à l'Acf, ont 
participé à son Assemblée 
apostolique générale à  Saint 
Chamond. 

Nous avons vécu une rencontre 
formidable: bel accueil dans un 
lieu très chouette (Notre-Dame 
de l'Hermitage), super 
organisation, ambiance chaleu-
reuse et bonne humeur parmi les 
120 femmes présentes, carrefours 
et ateliers riches, intervention 
passionnante de Mgr Centène sur 
le Notre Père et toujours Marie-
Louise Valentin et son complice 
Quentin pour nous régaler de leur 
belle animation musicale. 

Un nouveau bureau national, de 
nouvelles connaissances, des 
partages, des retrouvailles, de 
l'amitié, du ressourcement, des 
mercis, des engagements, un très 
beau moment en Acf !

L'Acf  est bien vivante sur notre 
paroisse. Les femmes qui sou-
haitent nous rejoindre sont les 
bienvenues.

Contact :
 Jeanine Ducros au 06 73 05 62 61

Anne-Marie CUNZI

Pour nous préparer à l'Avent, 
une journée de recollection a été 
organisée le 26 novembre dernier. 
Après la messe, un bon nombre 
de paroissiens se sont retrouvés 
au Foyer pour un repas partagé 
avant d'écouter le père Benjamin 
Latouche nous parler de notre 
rapport au temps, dans un monde 
stressé et chronométré, de la sen-
sation d'être souvent débordé. 
Tout ceci pour un Avent à vivre 
dans la quiétude, telle est la leçon 
de cette période de l'Attente.

L'Homme qui plantait des 
arbres est une nouvelle écrite en 
1953 par l'écrivain français Jean 
Giono pour « faire aimer à planter 
des arbres », selon ses termes.

De ce texte a été tirée une scé-
nographie que nous avons décou-
verte le 2 décembre à l'église 
St-Roch de la Roche-de-Glun. 
Dans ce court récit, le narrateur 
évoque l'histoire du berger 
Elzéard Bouffier, qui fait revivre 
sa région, en Haute-Provence, 
entre 1913 et 1947, en plantant 
des arbres. Quelques graines et 
trente années de patience suf-
fisent pour transformer un désert 
en campagne joyeuse et attirante. 
Giono précède Laudato Si'.

Repas offert à tous les bénévoles de la paroisse

L'ensemble des petites mains de la paroisse sont invitées le samedi 
13 janvier 2024 à 12h30, à l'espace Charles Trenet à Tain.

Que vous participiez aux équipes liturgiques, funérailles, baptêmes 
ou mariages, que vous vous occupiez de l'ouverture de l'église ou de la 
fleurir, que vous soyez présent aux permanences à la cure de Tain, un 
repas vous sera offert, à vous et vos conjoints, ce jour-là pour vous re-
mercier.

Merci de vous inscrire à l'accueil avant début janvier pendant les 
permanences ou par téléphone, par mail auprès du secrétariat :

paroisse.svh@valence.cef.fr

ACTUALITÉ

AG de l'Acf Questions de temps ! Et les arbres ?
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ACTUALITÉ

Un grand moment pour la 
dizaine de paroissiens de 
l’Hermitage, qui étaient présents 
mercredi 6 décembre dans les 
locaux de l’université de Créteil 
(94) pour assister à la soutenance 
de la thèse du Père Valéry. 

Face à un jury de 5 universitaires 
il a présenté en 20mn son travail 
sur «  Art et Morale selon Jacques 
Maritain  » (philosophe et 
théologien catholique français 
décédé en 1973). Sont venues 
ensuite les questions posées par 
chaque membre du jury, chacun à 
son tour. 

Ils ont tous commencé par 
féliciter le doctorant de la qualité 
de son travail, fouillé et très bien 
écrit, quoiqu’un peu long (sic  !). Il 
était invité à développer quelques 
réponses et explications. Cette 
partie a duré près de 3  heures 
dont une pause de 15 minutes. 
Après quoi le jury s’est retiré pour 
délibérer. C’est avec enthousiasme 
et des cris de joie que nous avons 
tous accueilli le verdict  : le Père 
Valéry Messi est admis au 
doctorat avec mention très bien et 
félicitations du jury. 

Nous avons terminé 
joyeusement par des photos et 
autour d’un délicieux apéritif  
dinatoire concocté par des amies 
africaines et autres compatriotes 
du lauréat. 

Anne-Marie CUNZI

Ce samedi 16 décembre, de 
nombreux paroissiens matinaux se 
sont retrouvés pour la messe à la 
bougie à Crozes. La messe fut 
également l'occasion de rendre 
grâce pour le diplôme obtenu par 
le père Valéry.

À l'issue de la messe, un petit 
déjeuner chaleureux a été servi. 
Merci aux équipes de Crozes qui 
ont été, c'est le cas de le dire, tout 
feu tout flamme!

Seconde séance, le 14 décembre, 
de l'étude de l'évangile de saint 
Marc (chapitres 3 et 4). Au menu, 
les Douze, les disciples, et les 
scribes et pharisiens qui cherchent 
un moyen de le faire périr.

Prochaine réunion le jeudi 11 
janvier à 18 h 30.

En ce troisième dimanche de 
l'Avent, la liturgie nous a présenté la 
figure de Jean-Baptiste comme un 
prophète envoyé par Dieu «pour 
témoigner de la lumière». La 
réflexion du Pape s'articule autour 
de cette mission et explique ensuite 
quelle «lumière» Jean nous montre. 
Des personnes comme lui, droites, 
libres et courageuses, sont des 
figures lumineuses et fascinantes :

"Elles nous incitent à sortir de la 
médiocrité et à être à notre tour des 
modèles de bonne vie pour les 
autres. Le Seigneur envoie de tels 
hommes et femmes à chaque 
époque."

Le premier enseignement qui 
nous vient de Jean-Baptiste est que 
«ce n'est qu'en Dieu que nous 
trouvons la lumière de la vie»: seuls, 
nous ne pouvons pas nous sauver; 
le second est que chacun de nous, 
avec son propre comportement, 
peut-être une lampe allumée pour 
aider les autres à trouver Jésus. Le 
Pape François conclut alors :

"Nous nous demandons donc: 
comment puis-je, dans les milieux 
où je vis, non pas un jour lointain 
mais déjà maintenant, comment 
puis-je, en ce Noël, être un témoin 
de la lumière, un témoin du Christ ? 
Marie, miroir de la sainteté, aide-
nous à être des hommes et des 
femmes qui reflètent Jésus, la 
lumière qui vient dans le monde.”

Pape François

Père Valéry, nouveau 
docteur en philosophie Messe Rorate

Saint Marc

En ce Noël, témoignons de 
la «vraie lumière» qu'est le 

Christ
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À VENIR

Tu aimeras le Seigneur ton Dieu… et ton 
prochain comme toi-même (Luc 10,27)

Ce sont les chrétiens du Burkina Faso qui ont 
choisi le thème de la prochaine Semaine de prière 
pour l’unité des chrétiens, du 18 au 25 janvier 2024.

Le temps de prière aura lieu le lundi 22 janvier 
2024 à 20 h en la Collégiale de Tournon. Ce sera 
l'occasion, pour nous tous, de rencontrer le nouveau 
pasteur, Nicolas Mourgues, qui a pris ses fonctions 
le 1er décembre, après avoir accompagné les 
groupes de jeunes au niveau régional pendant de 
nombreuses années.

Le traditionnel concert de l'Épiphanie de la cho-
rale Le Bergeronette se déroulera le dimanche 7 jan-
vier à 15 h 30 à l'église de Larnage.

La pastorale des jeunes du diocèse de Valence 
propose de passer un réveillon du Nouvel an 
original entre jeunes chrétiens drômois, à Léoncel au 
pied du Vercors !

De nombreuses activités sont prévues dès le 
30 décembre après midi avec un programme varié à 
la carte : jeux de société, ateliers créatifs, visite de la 
crèche de Léoncel, balade dans la neige, luge, ski de 
fond et bataille de boules de neige, prière dans 
l’abbaye de Léoncel, messe, temps pour relire son 
année, chocolat chaud-théo et bien évidemment une 
soirée de réveillon festive avec grasse mat’ possible.

Informations pratiques :
Possibilité d’arriver le samedi 30 décembre  (dès 

14h) ou le dimanche 31 décembre et de repartir 
quand on veut (jusqu’à 15h le lundi).

Covoiturage possible au départ de Valence
Le séjour se déroulera à la Maison St Hugues à 

Léoncel, juste à côté de l’église du XIIe siècle
Combien ça coûte ? On recommande de participer 

à hauteur de 40 € pour 1 nuit (arrivée le 31 
décembre).

60 € pour 2 nuits (arrivée le 30 décembre)
Comment on dort ? Nuitées en chambres doubles, 

dans la Maison St Hugues. Draps ou duvets à 
prévoir. Le repas est compris.

Inscriptions : https://framaforms.org/inscription
nouvelanfestifspi1835ans1702299653

Renseignements : 
jeune.chretien.drome@gmail.com

Concert de l'Épiphanie

Réveillon du 31/12 des 18-35 ans

L'info est 
aussi sur
facebook 
tous les 
jours !
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À VENIR

En octobre 2024, se clôturera 
le Synode mondial sur la 
Synodalité. Derrière ce terme, 
il faut voir le souci qu’a eu le 
pape François de consulter 
TOUT le peuple de Dieu. Des 
millions de personnes se sont 
mises en mouvement, animées 
par le désir de contribuer à 
trouver la réponse à la question 
fondamentale qui guide tout le 
processus : « comment se 
réalise aujourd’hui, à différents 
niveaux (du niveau local au 
niveau universel) ce “marcher 
ensemble” qui permet à 
l’Église d’annoncer l’Évangile, 
conformément à la mission qui 
lui a été confiée ; et quels pas 
de plus l’Esprit nous invite-t-il 
à poser pour grandir comme 
Église synodale ? ».

Parmi les fruits de l’expérience 
synodale, plusieurs synthèses 
mettent en évidence le 
renforcement du sentiment d’ap-
par-tenance à l’Église et la prise 
de conscience, sur le plan 
pratique, que l’Église ne se réduit 
pas aux prêtres et aux évêques : 
«  En partageant la question 
fondamentale – “Comment se réalise 
aujourd’hui ce ‘marcher ensemble’ dans 
votre Église particulière ?” – on a 
constaté que les gens ont pu se 
rendre compte de la vraie nature 
de l’Église et, à cette lumière, ont 
pu voir la situation de leur Église 
particulière » (CE Bangladesh).

Pour clore cette réflexion, il 
nous est notamment donné de 
répondre aux questions : com-
ment être une Église synodale en 
mission et quelles initiatives pour 
impliquer l'ensemble du peuple 
de Dieu… Réfléchissons sur les 
cinq ministères de notre Église, et 

leur imbrication dans la marche 
du Peuple de Dieu.

Le prêtre  : Il trouve sa source 
dans la relation du prêtre avec 
Jésus-Christ. Le prêtre a en effet 
la charge de signifier et de rendre 
présent le Christ Tête de l’Église. 
Au cœur du ministère des prêtres 
se trouve une passion apostolique 
qui fait d’eux des disciples du 
Christ qui "est venu chercher et 
sauver ce qui était perdu" (Luc 

19,10). Les prêtres sont les 
serviteurs de la parole de Dieu, 
les ministres de l’Eucharistie et 
des sacrements et les serviteurs 
du peuple de Dieu.

Le diacre  : Les devoirs 
spécifiques de l’office de diacre 
sont stipulés dans l’ordre 
ecclésiastique et dans la liturgie 
d’ordination des diacres. Ces 
devoirs consistent à veiller au bon 
progrès du service de charité dans 
l’Église locale; à s’informer des 
besoins et des difficultés existants 
et à exhorter les membres du 
corps du Christ à démontrer de la 
miséricorde; à recueillir et gérer 
les offrandes diaconales et à les 
distribuer au nom du Christ selon 
les besoins. Les diacres encou-
rageront et réconforteront avec la 
Parole de Dieu ceux qui reçoivent 
les dons de l’amour du Christ, et 
ils feront en parole et en action la 
promotion de l’unité et de la 
communion du Saint-Esprit à 
laquelle l’Église a part à la table 
du Seigneur. Les diacres ont la 
tâche de s’assurer que personne 
dans l’Église locale ne souffre de 
maladie, de solitude ou de 
pauvreté sans être réconforté. 
Une majorité de diocèses s’est 
prononcé pour l’ordination 
diaconale des femmes.

Le lecteur est institué pour lire 
la Parole de Dieu dans les 
assemblées liturgiques, les 
intentions de la prière universelle, 
diriger le chant et la participation 
du peuple fidèle. Il doit tendre de 
toutes ses forces à acquérir 
davantage chaque jour l’amour 
profond et la connaissance de la 
Sainte Écriture.

L’acolyte est institué pour 
s’occuper du service de l’autel, 
principalement dans la 
célébration de la messe. Il lui 
appartient de distribuer la 
communion, éventuellement 
d’exposer le Saint Sacrement. Il 
doit s’initier à tout ce qui se 
rapporte au culte et porter un 
amour sincère au peuple de Dieu, 
particulièrement aux faibles et 
aux malades.

Le pape François a institué « le 
ministère laïc de catéchiste  » 
par le Motu proprio “Antiquum 
ministerium” (Ministère très ancien), 
signé le 10 mai 2021. La mission 
du catéchiste consiste à 
accompagner toutes les étapes de 
l’évangélisation, « de la première 
annonce qui introduit au 
Kérygme, à l’instruction qui fait 
prendre conscience de la vie 
nouvelle dans le Christ […] 
jusqu’à la formation perma-
nente », rappelle le pape François 
dans son Motu proprio. Nommés 
par l’évêque, les catéchistes sont « 
au service de l’Église locale » et se 
doivent d’être « des fidèles 
collaborateurs des prêtres et des 
diacres ». 

Voilà donc que notre partici-
pation est encore demandée pour 
apporter notre contribution à 
cette réflexion mondiale.

François BAUDEZ

Le Synode sur la Synodalité 
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Nous avons célébré les funérailles de :

Pierre THIERRY (Beaumont-Monteux) 
Maurice BERNARD (Tain)

Denis BLETON (Chanos-Curson)
Max CHAPOUTIER (Tain)

Huguette KOHLER ép. GÉHIN (Tain)
Charlotte CAVELIER Vve MELQUIOND (Tain)

Lucien JUVEN (Gervans)
Albertine CAILLAT (Larnage)

PORTRAIT

À ce jour, 134 familles en provenance d’ARCHE 
Agglo sont inscrites au centre des Restos du Cœur 
de Tain-l’Hermitage, situé square Fellbach, pour la 
campagne d’hiver sachant que les inscriptions se 
poursuivent le mardi de 8 heures à 11 heures. Cela 
représente 362 adultes et 16 bébés aidés.

Pour la distribution qui a lieu, le jeudi de 8 heures 
à 11 heures 30, les responsables bénévoles des 
Restos du Cœur de Tain-l’Hermitage sont contraints 
de diminuer le nombre de repas qui passe de six à 
quatre par personne et par semaine car les stocks ne 
sont pas à la hauteur de la demande toujours 
croissante. “Nous nous attendons à passer la barre 
des 200 familles inscrites, aussi, nous souhaitons 
bénéficier de dons alimentaires et financiers” a 
souligné Jean-Claude Faure, un des responsables des 
Restos du Cœur de Tain-l’Hermitage, lequel prépare 
depuis quelque temps sa succession. Et d’ajouter 
“heureusement, notre collecte du vendredi 
27 octobre et du samedi 28 octobre a été un succès 
avec plus de trois tonnes de produits alimentaires et 
d’hygiène pour bébé récoltés soit 10 % de plus que 
l’année dernière. Il faut noter que pour cette 
collecte, nous avons manqué de bénévoles aussi, 
nous n’avons pas été en mesure de couvrir tous les 
points de récolte prévus, notamment ceux de Saint-
Donat-sur-Herbasse”.

62 000 repas servis de mars à octobre 2023 au 
centre des Restos du Cœur de Tain-l'Hermitage :

Cela représente 23 % de repas servis en plus par 
rapport à 2022 ; le centre des Restos du Cœur de 
Tain-l'Hermitage cela va de soi, a besoin du soutien 
de chacune et chacun.

Dans ce cadre, la paroisse Saint-Vincent de 
l’Hermitage ne reste pas insensible à la situation, des 
familles qui rencontrent des difficultés pour se 
nourrir, et organise une collecte dite de Noël de 
produits alimentaires, dans ses églises du 23 au 
26 décembre. Ce sera un plus pour le centre des 
Restos du Cœur de Tain-l’Hermitage qui traverse 
une période difficile et, par ricochet, ses 
bénéficiaires. Du changement au niveau des 
responsables des Restos du Cœur de Tain :

Aux Restos du Cœur, on ne reste responsable que 
5 ans. Aussi Gisèle Morfin et Didier Barjon 
succèdent à Marie-France Folléat et Jean-Claude 
Faure ; ces derniers vont accompagner pendant 
quelque temps, les premiers.

Les Restos du Cœur, c’est une aide alimentaire, 
mais pas que :

Les bénévoles des Restos du Cœur, sont à l’écoute 
des bénéficiaires, ils ne ménagent pas leur peine 
pour établir une relation basée sur la confiance, le 
respect mutuel, la convivialité, la bienveillance. Ils 
peuvent soutenir, orienter les bénéficiaires dans leurs 
démarches diverses (accès à la santé, à la justice, 
recherche d’emploi etc.).

Pour en savoir plus : 04 75 08 74 88.
Yves GIRAL

De g à d, Marie-France Folléat, Didier Barjon, 
Gisèle Morfin, Jean-Claude Faure.

Les Restos du Coeur et ses bénéficiaires 
ont besoin du soutien de la population 
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NOS CÉLÉBRATIONS  -  AGENDA

Célébrations dominicales
Nativité du Seigneur

Lundi 25 décembre 11 h Tain
La Sainte Famille

Samedi 30 décembre 18 h Pont de l'Isère
Dimanche 31 déc. 11 h Tain 

Épiphanie du Seigneur
Samedi 6 janvier 18 h La Roche de Glun
Dimanche 7 janvier 9 h Beaumont-Monteux

11 h Tain
2e Dimanche du temps ordinaire

Samedi 13 janvier 18 h Veaunes
Dimanche 14 janvier 9 h Crozes-Hermitage

11 h Tain
3e Dimanche du temps ordinaire

Samedi 20 janvier 18 h Pont de l'Isère
Dimanche 21 janvier  9 h Chantemerle-les-Blés

11 h Tain
4e Dimanche du temps ordinaire

Samedi 27 janvier 18 h La Roche de Glun
Dimanche 28 janvier 9 h Beaumont-Monteux

11 h Tain
5e Dimanche du temps ordinaire

Samedi 3 février 18 h Veaunes
Dimanche  4 février 9 h Mercurol

11 h Tain
6e Dimanche du temps ordinaire

Samedi 10 février 18 h Pont de l'Isère
Dimanche 11 février  9 h Larnage

11 h Tain
Mercredi des cendres

Mercredi 14 février 9 h La Roche de Glun
18 H 30 Tain

1er Dimanche de Carême
Samedi 17 février 18 h La Roche de Glun
Dimanche 18 février 9 h Gervans

11 h Tain (familles)
2e Dimanche de Carême

Samedi 24 février 18 h Veaunes
Dimanche  25 février 9 h Érôme

10 h Tain (Salon des vins)

Tous les lundis 20 h :
Groupe Siloë au foyer de Tain.

Tous les mercredis 9 h :
messe à La Roche de Glun 

Tous les samedis 9 h :
sacrement de réconciliation à la Collégiale de Tournon

Tous les lundi 8 h 30 :
prière du chapelet à Tain.

Tous les premiers vendredis du mois 18 h
Adoration et chapelet à Beaumont-Monteux
Tous les deuxièmes mercredis du mois

la Pause du frère à Chanos à partir de 13 h 30

 À NOTER : 
Jeudi 4 janvier 

18 h 30 : Messe à Erôme suivie d'un repas partagé.
Samedi 6 janvier

9 h 30 : Café et accueil à la cure de Tain.
Mercredi 10 janvier

Équipe d'Animation Pastorale (EAP).
Jeudi 11 janvier

15h 30 : célébration de l'Epiphanie avec l'école Saint 
Joseph (Beaumont Monteux)
18 h 30 à 20 h 30 : au foyer paroissial, chapitres 4 et 5 de 
l'Évangile de St-Marc avec  Manuel Viana.

Vendredi 12 janvier
18 h 30 : aumônerie des jeunes à Beaumont Mtx.

Samedi 13 janvier
Repas des bénévoles de la paroisse. 

Dimanche 14 janvier (soir) - Vendredi 19 janvier
retraite des prêtres à Chateauneuf  de Galaure (absence du 
P. Benjamin durant cette semaine)

21-27 janvier
Semaine de l'Unité des Chrétiens :
► lundi 22 janvier  à 20 h : Temps de prière pour l'unité 
des Chrétiens à la Collégiale de Tournon.

Jeudi 25 janvier
15 h : messe à la Teppe et bénédiction de la nouvelle 
chapelle par l'administrateur diocésain

Samedi 27 janvier
 de 8h 30 à 12 h 30 : Conseil Pastoral Paroissial à Tain

Dimanche 28 janvier
Saint-Sébastien à Beaumont-Monteux.

Dimanche 4 au jeudi 8 février
participation du P. Benjamin au congrès Islam et Fraternité 
à Abu Dhabi.

Mardi 13 février 
14 h 30 à 16 h 30 : rencontre des équipes funérailles à Tain
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Les articles pour le Trait d’Union de février 2024  sont à 
envoyer par mail (TU@svhermitage.catholique.fr)

ou à déposer à la cure avant le 15 janvier.
Informations

Permanences  à la cure de Tain : du mardi au samedi sauf  
mercredi de 9 h 30 à 11 h 00 - Tél. 04.75.08.28.94

Secrétariat paroissial : Pauline Gaillard, 07.44.72.40.26
les mardis et vendredis de 9 h à 12 h.


